	Convention de Partenariat

sur le Fret Intelligent et la Normalisation


Entre 

· Transports Terrestres Promotion, association loi 1901, sise 2 Place du Théâtre à Lille, représentée par Monsieur Jean-Marie Delbecq, son Président

Désignée ci-dessous par TTP,

et  

· …

Désigné ci-dessous par le Partenaire,

Il a été convenu et exposé ce qui suit.

Préambule

TTP est une association dont l’objet est de contribuer au développement d’un pôle d’excellence transports au Nord de la France. TTP est notamment chargée de la gouvernance du pôle de compétitivité à vocation mondiale i-Trans dont un des comités de programme est dédié à l’Intermodalité Fret. D’autre part, en 2004, TTP a été à l’initiative d’un Colloque International « Fret Intelligent » qui a réuni plus de 200 participants à Lille.

Le Partenaire ….

TTP et le Partenaire constatent la convergence de leurs points de vue en particulier sur trois objectifs :

· le besoin de faire connaître aux entreprises du secteur du transport et de la logistique ainsi qu’aux entreprises « chargeurs », en particulier les PME, les standards existants en matière d’échange de données informatisées, les expériences les plus avancées ainsi que les bonnes pratiques,

· la nécessité de leur permettre de faire connaître leurs besoins auprès des éditeurs de solutions, des administrations et des instances de normalisation, internationales, européennes et nationales,

· le soutien à apporter à l’action d’une commission française de normalisation dans le domaine « gestion de fret et de flotte », représentative des intérêts et du savoir-faire français, qui puisse publier des documents de référence reconnus et valider les positions prises par les représentants de la France dans les réunions internationales.

En conséquence, ils décident de préciser leur partenariat dans le cadre de la présente convention.

Article 1 : Objet

La présente convention vise à formaliser le partenariat qui porte sur le soutien conjoint des parties signataires au programme d’actions d’un groupe de travail multi-partenarial dénommé « Fret Intelligent ». La description de ce programme est renvoyé en annexe 1.

Il comporte deux volets principaux concernant :

· une action d’animation des réflexions en cours dans le domaine « gestion de fret et flotte » à travers un groupe de travail multi-partenarial « Fret Intelligent »,

· une action de promotion et de diffusion auprès des PME via un site web des solutions disponibles de fret intelligent et notamment en ce qui concerne les échanges de données informatisées.

Article 2 : Engagements des parties

2.1. TTP s’engage à conduire les actions suivantes :

- Actions du « Noyau dur » : le programme d’actions en annexe 1 présente les actions réalisables pour le « noyau dur » basé sur le budget global minimum,

-  Des actions complémentaires pourront être ajoutées en fonction du nombre d’adhérents à la Convention de Partenariat. L’action de promotion et de dissémination des connaissances auprès de PME via un site web fait partie des actions complémentaires, elle est néanmoins de première priorité et sera mise en place dès que possible.

Dans tous les cas TTP s’engage à conduire les actions de base suivantes :

1.  Animation du Groupe de Travail « Fret Intelligent » adossé à la Commission de Normalisation CN02 du BNEVT (Bureau de Normalisation Equipement Voierie Transport)

2. Appui à l’élaboration des positions que les acteurs français du Groupe de Travail souhaitent pouvoir défendre dans les instances européennes et internationales de normalisation et soutien de la représentation française dans ces instances.

Pour l’ensemble de ces actions TTP bénéficiera du soutien des partenaires membres du Groupe de Travail et de la Mission Transports Intelligents du Ministère des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer avec laquelle une convention est en cours de négociation.

2.2 Le Partenaire s’engage à :

· désigner un représentant qui participera aux travaux du Groupe de Travail,

· participer aux opérations conjointes décidées par le Comité de Pilotage,

· apporter une contribution financière (cf. article 5).

2.3 Autres Partenaires :

La réalisation du programme d’actions requiert la participation de partenaires extérieurs intéressés par des actions de développement des TIC et de la normalisation dans le secteur du Transport et de la Logistique. Ces partenaires sont des représentants des fédérations professionnelles, des fournisseurs de transport, des représentants des activités portuaires, ferroviaires, de navigation intérieure, des chargeurs et de la distribution.

TTP est chargé de développer le nombre de ces partenaires dont les candidatures seront soumises et acceptées par le comité de pilotage Normafret. 

2.4 Membres associés : 

Le comité de pilotage pourra décider d’associer des membres au programme et définira le niveau de leurs droits et le montant de leur cotisation.

Article 3 : Mise en œuvre 


3.1. Constitution d’un Comité de Pilotage

Un Comité de Pilotage, réunissant les partenaires principaux, décidera des travaux et actions à mener par le Groupe de Travail. 


3.2. Réalisation des missions :

Pour faciliter la réalisation des ces missions, TTP fera appel, après accord du comité de pilotage, à la compétence d’expert(s) reconnu(s) dans les domaines concernés.


3.3. Modalités de fonctionnement :

TTP :

· diffusera aux partenaires les documents de travail et organisera les réunions permettant de réaliser les travaux objets de la convention,

· tiendra informé les membres du Comité de Pilotage de l’avancée du programme d’actions,

· établira avec le Comité de Pilotage un bilan du programme d’actions au terme de la convention.
Article 4 : Evolution de la convention

Les parties à la présente convention procéderont par avenant pour adopter toute action supplémentaire dont le budget aura été approuvé par TTP.

Article 5 : Recettes/Dépenses

Le Partenaire versera à TTP une contribution annuelle de 4 784 € TTC. Cette contribution sera versée  en janvier  de chaque année.

Pour l’année 2007, le Partenaire verse à TTP une contribution de …… € TTC à la signature de la convention.

Le budget des dépenses prévues pour le programme « noyau dur » est joint en annexe 2.

Article 6 : Durée et Résiliation

La Convention avait été conclue à compter de la signature par TTP et les Partenaires fondateurs, pour une première période se terminant le 31 décembre 2007. Elle est ensuite prolongée par tacite reconduction pour une nouvelle période annuelle.

La présente Convention prend effet le 1er Janvier 2007 pour une période de 12 mois.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, notamment des engagements financiers, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autres des parties après mise en demeure par lettre recommandée et accusé de réception restée sans réponse pendant un mois à compter de la date de réception.

Article 7 : Litiges

En cas de litiges entre les parties survenant à l’occasion de la présente convention, celles-ci conviennent de procéder à un règlement amiable avant de saisir la juridiction compétence.

Pour TTP :










Pour le Partenaire :

Jean-Marie DELBECQ











Président de TTP

Annexes :

1. Programme d’actions

2. Budget Dépenses/recettes

